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Préface

Jocelyn Aubut

CE LIVRE est une somme incontournable des connaissances, théorisations et
pratiques dans le champ de l’agression sexuelle. L’idée de réunir dans un

même ouvrage les réflexions concernant autant les agresseurs que les victimes
offre une perspective globale qui permet une compréhension plus fine de ce
phénomène complexe. Comprendre la psychopathologie et la psychodynamique
de l’agresseur permet de mieux saisir les impacts que subira la victime. Au-
delà de la violence physique qui a bien sûr des impacts majeurs, il y a aussi
la violence psychologique fortement enracinée dans les carences de l’agresseur
qu’il transmet en miroir à sa victime : sentiment de vide, d’anéantissement,
impuissance fondamentale, etc.

L’attention portée spécifiquement aux enfants comme victime est particulière-
ment à propos compte tenu des affaires médiatiques récurrentes concernant
les agressions d’enfant. Ces « affaires » soulèvent à chaque fois l’indignation
médiatique et populaire mais retombent souvent dans l’oubli. On se demande
si les efforts pour prévenir réellement les agressions sexuelles chez les enfants
sont suffisants et surtout efficaces. De manière fort pertinente et judicieuse, la
question touchant l’approche à utiliser pour accueillir la parole des enfants est
abordée. Le rôle de l’entourage autant des victimes que des agresseurs est aussi
traité. Trop souvent oubliées, les familles et les proches ont un rôle essentiel à
jouer dans la prévention et la réhabilitation.

Agresseur un jour, agresseur toujours ? Victime un jour, victime toujours ? Autant
les agresseurs que les victimes se voient souvent définis par le statut que leur
confère la société, que ce soit par le système de justice pénal ou encore par le
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IV PRÉFACE

dispositif socio-sanitaire. Pourtant, leur identité profonde va bien au-delà de ce
pseudo-statut. Le processus de guérison doit aller au-delà de la modification
des symptômes et aborder les questions identitaires pour amener des change-
ments durables pour qu’autant les agresseurs que les victimes deviennent ou
redeviennent des citoyens à part entière qui ne seront plus définis par ce qu’ils
ont vécu mais par ce qu’ils veulent être.

Les aspects novateurs des traitements sont aussi abordés ce qui permet de
transcender les guerres d’écoles de pensée classiques telle la psychodynamique
vs l’approche cognitivo-comportementale ; et d’ainsi enrichir la pratique clinique
auprès d’une clientèle qui n’est pas homogène et qui a besoin que le traitement
soit adapté à ses besoins et non l’inverse.

Il n’y a pas que les traitements qui soient novateurs, la criminalité l’est malheu-
reusement aussi. La cyberpédopornographie pose des défis de taille tant sur les
plans conceptuels, diagnostics et thérapeutiques.

Le livre se termine sur l’ouverture sur la recherche qui doit être un élément fon-
damental qui devrait faire partie intégrante de tous les projets cliniques auprès
des victimes ou des agresseurs. Évidemment cela n’est pas toujours possible mais
les cliniciens ont le devoir de bien connaître les données de la science.

Ce livre a le grand mérite d’offrir une vision large et complète de tout le champ
de l’agression sexuelle, de cerner l’ensemble des enjeux qui y sont associés et
de permettre d’en saisir toutes les complexités. Ce livre arrive bien à propos
dans un monde où l’on recherche trop souvent des solutions simplistes à des
problèmes complexes.
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Avant-propos

Résilience et Prévention

Roland Coutanceau

CE LIVRE traite de l’évolution et de la prise en charge des victimes et des auteurs
de violence sexuelle ; en soulignant l’évolution des pratiques.

Il s’inscrit en complément du livre Violences Sexuelles (Dunod 2015) ; en donnant
une place prépondérante à la victimologie.

Ce livre collectif a pour objectif de donner aux professionnels et aux proches,
des clefs pour mieux accompagner les personnes concernées et leurs familles.

Le livre se compose de six parties : repérages, puis clinique et thérapeutique,
d’abord pour les victimes, puis pour les auteurs ; et enfin, la question de la
prévention et de la recherche.

La première partie précise le repérage législatif ; puis la réalité statistique des
viols en France.

La deuxième partie traite de la clinique des violences sexuelles chez l’enfant ; et
parallèlement, du recueil de la parole ; renvoyant également au livre La parole
de l’enfant : la vérité sort-elle vraiment de la bouche des enfants ? (Dunod 2016).

Les articles cliniques sont précédés d’une réflexion sur « la gravité psychique de
l’abus sexuel sur l’enfant et son déni ».

La troisième partie développe la prise en charge des victimes, qui débute souvent
en service d’urgences. Plusieurs auteurs détaillent leurs thématiques privilégiées,
que ce soit en suivi individuel ou en groupe de parole.

L’aspect systémique est également mis en avant, avec l’intérêt d’une guidance
auprès des conjoints et des parents victimes de violences sexuelles. Parallèlement,
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XXII RÉSILIENCE ET PRÉVENTION

le rôle de l’avocat dans la confrontation des victimes au processus judiciaire est
souligné.

Une quatrième partie s’ouvre sur l’évaluation des auteurs avec triptyque s’inté-
ressant aussi bien à la personnalité, à la dynamique du passage à l’acte qu’à la
vie affectivo-sexuelle.

Parallèlement, un regard sur les concepts psychopathologiques est proposé ;
entre autres dans la ligne théorique du psychanalyste Claude Balier.

Une attention est portée à la particularité de la cyberpornographie.

Deux articles concernent les mineurs auteurs, en situant l’aspect développemen-
tal, mais aussi une grille de lecture intégrant la personnalité, le passage à l’acte,
et la vie sexuelle.

Enfin, on propose une intégration d’une échelle actuarielle comme clignotant
pour une meilleure prise en charge.

Dès lors, la cinquième partie se centre sur la prise en charge des auteurs,
avec les suivis individuels, les groupes de parole, mais aussi les traitements
médicamenteux.

Enfin, dans une sixième partie, deux articles explorent des pistes pour une
prévention primaire et secondaire ; et un article très documenté synthétise la
recherche auprès des auteurs de violences sexuelles en France.

L’esprit du livre est celui d’une clinique ouverte, pluri-référencée, débouchant
sur un accompagnement pragmatique, vivant et humaniste.
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Chapitre 1

Auteurs et victimes
de violences sexuelles

Myriam Quéméner

LES RÉPONSES du législateur face aux violences sexuelles n’ont cessé de se ren-
forcer et de se diversifier au fil des années. Le droit s’est enrichi grâce à

divers dispositifs visant à protéger le partenaire de vie, quelles que soient la
nature du couple (mariage, pacs, union libre) et son orientation sexuelle, contre
les violences commises par son compagnon (Mathias, 2011). Le législateur n’a
cessé d’étendre le périmètre des circonstances aggravantes afin de prendre en
compte la diversité des situations tenant soit au positionnement de l’auteur par
rapport à la victime, ou en raison de sa minorité ou de sa vulnérabilité. Ces
évolutions sont légitimes alors que ce fléau est bien une cruelle réalité. Ainsi la
hausse de 27,9 % des violences sexuelles recensées par l’Observatoire national
de la délinquance et des réponses pénales, en 2014-2015 par rapport à l’année
précédente.

Les violences sexuelles portent atteinte aux droits fondamentaux de la personne
et notamment à son intégrité physique et psychologique. Elles sont l’expression
de la volonté de pouvoir de l’auteur qui veut assujettir la victime.

Au niveau de la législation, il convient de présenter l’arsenal complet en matière
de répression des auteurs de violences sexuelles ainsi que le dispositif des
réponses concernant les victimes de ces violences sexuelles.
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4 RÉSILIENCE ET PRÉVENTION

LA RÉPRESSION DES AUTEURS DE VIOLENCES SEXUELLES

Le Code pénal le définit dans son article 222-23 1 comme tout acte de pénétra-
tion sexuelle commis sur une personne sans son consentement. La construction
jurisprudentielle et législative de cette infraction a abouti récemment à une
définition suffisamment précise pour envisager et punir toutes les situations
de viol subies par les victimes. Une aggravation des peines est prévue selon
la vulnérabilité de la victime (minorité, handicap, etc.), selon la qualité de
l’auteur (personne ayant autorité, ascendant, etc.) ou le contexte particulier
de l’infraction (viol en réunion, viol avec violences, viol avec usage ou menace
d’arme, etc.)

Cette infraction est relativement récente puisqu’elle est codifiée pour la pre-
mière fois par la loi du 23 décembre 1980 relative à la répression du viol et
de certains attentats aux mœurs. Si l’énoncé de la loi paraît simple, la défini-
tion concrète est plus complexe. La jurisprudence et la doctrine y ont apporté
quelques éclaircissements

Une agression sexuelle est une atteinte sexuelle commise avec violence,
contrainte, menace ou surprise. Quiconque se rend coupable d’actes de nature
sexuelle sur une personne sans son consentement et même, dans certains cas,
notamment celui des enfants, par une manipulation affective ou par du chantage,
commet une agression sexuelle. Quelle qu’elle soit, l’agression sexuelle est un
acte passible de poursuites et de sanctions pénales

La loi du 4 avril 2006 renforçant la prévention et la répression des violences au
sein du couple constitue la traduction la plus manifeste de la volonté de lutter
contre les violences conjugales y compris sexuelles.

la loi de 2006 a inséré, au début du Code pénal, un article 132-80 prévoyant
que, « dans les cas prévus par la loi, les peines encourues pour un crime ou
un délit sont aggravées lorsque l’infraction est commise par le conjoint, le
concubin ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité »
et que cette cause d’aggravation demeure applicable, même après la fin des
relations entre les amants, lorsque les faits ont été commis « en raison des
relations ayant existé entre l’auteur des faits et la victime ». Mais la loi de
2006 formalise explicitement sa reconnaissance en tant que principe général du
droit pénal. En application de ce principe, la loi de 2006 a étendu cette cause
d’aggravation au meurtre (article 221-4, alinéa 9, nouveau du Code civil) en
portant la peine de trente ans de réclusion criminelle à la réclusion criminelle
à perpétuité. Elle l’a appliquée également aux comportements constitutifs de
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violences sexuelles. Pour ce faire, d’une part elle a inséré, dans l’article 222-22
du Code pénal réprimant le viol, la mention que les agressions sexuelles sont
constituées « quelle que soit la nature des relations existant entre l’agresseur
et sa victime, y compris s’ils sont unis par les liens du mariage » (ce qui ne fait
que consacrer la solution retenue en jurisprudence depuis 1992). D’autre part, la
loi de 2006 a augmenté la peine maximale pour le viol commis par le conjoint,
le concubin ou le pacsé (article 222-24, 11, nouveau du Code pénal), qui est
passé de quinze ans à vingt ans de réclusion criminelle. Les peines applicables
en cas d’agression sexuelle autre que le viol ont été portées, dans le même cas,
de cinq ans à sept ans d’emprisonnement (article 222-28, 7°, nouveau du Code
pénal).

Le législateur a progressivement introduit en droit pénal de multiples disposi-
tions particulières concernant les auteurs d’infractions sexuelles. Sensibles au
regard médiatique porté sur ces criminels, les pouvoirs publics et les autorités
judiciaires ont répondu aux plaintes de plus en plus nombreuses des victimes
par un accroissement sans précédent de la répression de la criminalité sexuelle,
contribuant ainsi à la pénalisation accrue de notre société. N’étant plus sourd à
la parole de celles qu’il avait initialement écartées de l’enceinte pénale en raison
de son monopole d’exercice de la violence légitime, l’État moderne n’a pas été
aveugle au nouvel enjeu social et politique que représentent les victimes.

En France, l’accroissement considérable des agressions sexuelles constatées par
les services de police judiciaire provient, pour partie, de l’extension des pour-
suites pénales rendues possibles grâce à un régime spécial de mise en œuvre de
l’action publique, tant dans le temps que dans l’espace.

L’exhibition sexuelle est un délit défini par le code pénal comme « le fait d’im-
poser une exhibition sexuelle à la vue d’une personne non consentante dans un
lieu accessible aux regards du public ». La victime doit déposer plainte dans un
délai de 3 ans après l’exhibition. Et, la juridiction compétente est le tribunal
correctionnel.

La loi n 2012-954 du 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel (Journal Officiel
du 7 août 2012) a réécrit le texte en distinguant désormais le harcèlement
sexuel proprement dit, se réalisant par des actes répétés, du harcèlement par
assimilation, susceptible d’être commis par un acte unique1. Aux termes de
l’article 222-33, I, du Code pénal, le harcèlement sexuel est « le fait d’imposer à
une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation

1. Le Conseil constitutionnel ayant abrogé l’article 222-33 du Code pénal réprimant le harcèlement
sexuel, en raison de l’imprécision de la définition de ce délit.
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6 RÉSILIENCE ET PRÉVENTION

sexuelle qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégra-
dant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile
ou offensante ». Le même texte punit dans un § II, « le fait, même non répété,
d’user de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un
acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l’auteur des faits
ou au profit d’un tiers », cet acte étant donc « assimilé au harcèlement sexuel ».
Le délit est puni, à titre de peines principales, de deux ans d’emprisonnement
et de 30 000 € d’amende, les peines étant ainsi doublées par rapport au droit
antérieur.

En outre, des circonstances aggravantes portent ces peines à trois ans d’empri-
sonnement et à 45 000 € d’amende. Il s’agit des cas où les faits sont commis : –

par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ce qui
est souvent le cas dans le milieu professionnel1 ; sur un mineur de quinze ans ;
sur une personne particulièrement vulnérable en raison des critères habituels
(maladie, infirmité, etc.) mais aussi, ce qui constitue une innovation, en raison
de la précarité de sa situation économique ou sociale ; en réunion (L. n 2012-954
du 6 août 2012, art. 1er). Il convient d’ajouter qu’avant la loi du 6 août 2012,
le Code du travail, qui prohibe le harcèlement sexuel au travail, l’incriminait
également à l’article L. 1155-2, ce qui ne présentait guère d’intérêt. Le législa-
teur a modifié ce texte afin de faire disparaître cette double incrimination, la
loi maintenant évidemment l’interdiction du harcèlement sexuel au travail (L.
n°2012-954 du 6 août 2012, art. 7).

N
Sanctionner les auteurs en dehors du territoire national

Une pratique d’extraterritorialité élargie a été introduite dans notre droit pénal
afin de sanctionner plus efficacement les infractions sexuelles commises à l’étran-
ger par nos ressortissants et résidants. En Europe, l’Allemagne fut la première
à recourir, en 1993, à une telle modalité procédurale en matière d’infractions
sexuelles. De son côté, la France n’a pas tardé à suivre son exemple puisque,
dans le cadre de sa lutte contre ce qui est appelé le tourisme sexuel, elle a
utilisé cette technique pénale grâce au vote de la loi du 1er février 1994.

Le particularisme des poursuites extra-territoriales (Lameyre, 2004) a permis
qu’une exception au principe de réciprocité d’incrimination, posée à l’article

1. Des propos ou comportements à connotation sexuelle les ayant placées dans une situation
intimidante, hostile ou offensante objectivement constatée (Cass. crim., 18 nov. 2015, n° 14-
85.591 : JurisData n° 2015-025743).
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113-6, alinéa 2 du code pénal, soit introduite lorsqu’il s’agit du délit d’atteinte
sexuelle sur mineur s’accompagnant du versement d’une rémunération (art. 227-
26, 4°CP). De plus, tandis qu’en matière délictuelle l’article 113-8 du code pénal
précise que la poursuite des délits ne peut être exercée qu’après qu’une plainte
de la victime ou de ses ayants droit eut été initialement déposée, la loi de 1994
a expressément dispensé le plaignant de ce préalable. En matière délictuelle, la
loi du 17 juin 1998 a étendu le champ d’application de ces dispositions particu-
lières en visant l’ensemble des agressions sexuelles (art. 222-22, al. 2, CP) ainsi
que d’autres infractions commises à l’encontre d’enfants (art. 227-27-1, CP), à
savoir les délits de corruption de mineur (art. 227-22, CP), ceux de pornographie
enfantine (art. 227-23, CP) et ceux d’atteintes sexuelles simples ou aggravées
(art. 227-25 à 227-27, CP). En outre, pour faciliter les poursuites à l’encontre
des touristes ayant, à l’étranger, sexuellement atteint des mineurs, le législateur
de 1998 a adopté une disposition dérogatoire supplémentaire : contrairement au
droit commun de la représentation d’une victime par une association - laquelle,
pour être recevable en sa constitution de partie civile doit pouvoir justifier qu’elle
a reçu l’accord de la victime (ou celui des titulaires de l’exercice de l’autorité
parentale ou du juge des tutelles) -, en matière d’infractions sexuelles commises
à l’étranger cette exigence n’est pas requise, la personne morale pouvant agir
au nom d’une victime étrangère dont il n’a pas été (matériellement) possible de
recueillir l’accord. Dans la réalité, ce type de procédure est particulièrement rare
en raison de la complexité probatoire inhérente à ces infractions.

LES VICTIMES D’INFRACTIONS SEXUELLES

Amélioré en 2000, après avoir été complété en 1998 en ce qui concerne les
mineurs (8), un véritable statut juridique des victimes existe désormais dans
les textes. Il y a un quart de siècle, le législateur avait admis que l’État pouvait
se substituer à l’auteur insolvable d’une infraction afin que la victime soit
intégralement indemnisée et avait, à cet effet, institué dans le ressort de chaque
tribunal de grande instance (art. 706-4 CPP) les commissions d’indemnisation
des victimes d’infractions (CIVI), créées par la loi n°77-5 du 3 janvier 1977
relative à l’indemnisation de certaines victimes d’infractions. Mais plus qu’à une
substitution, c’est à une véritable identification aux victimes (9) que procède
aujourd’hui l’État lorsque, épousant leur souffrance, il recourt, à l’encontre de
certaines catégories d’infracteurs, à un dispositif dérogeant à la règle commune.
C’est le cas des délinquants sexuels qui font aujourd’hui l’objet d’une répres-
sion particulière justifiant l’introduction de dispositions spéciales. Ce régime
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Viol

C. pén., art. 222-23

Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis

sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise.

15 ans de réclusion criminelle.

Viol aggravé

C. pén., art. 222-24

1° Lorsqu’il a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ;

2° lorsqu’il est commis sur un mineur de quinze ans ;

3° lorsqu’il est commis sur une personne dont la particulière

vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une

déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est

apparente ou connue de son auteur ;

4° lorsqu’il est commis par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou

par toute autre personne ayant autorité sur la victime ;

5° lorsqu’il est commis par une personne qui abuse de l’autorité que lui

confèrent ses fonctions ;

6° lorsqu’il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité

d’auteur ou de complice ;

7° lorsqu’il est commis avec usage ou menace d’une arme ;

8° lorsque la victime a été mise en contact avec l’auteur des faits grâce

à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public

non déterminé, d’un réseau de télécommunication ;

9° lorsqu’il a été commis à raison de l’orientation sexuelle de la victime.

20 ans de réclusion criminelle.

Viol aggravé

C. pén., art. 222-25

Lorsqu’il a entraîné la mort de la victime.

30 ans de réclusion criminelle.

Viol aggravé

C. pén., art. 222-26

Lorsqu’il est précédé, accompagné ou suivi de tortures ou d’actes de

barbarie.

Réclusion criminelle à perpétuité.

Agression simple

C. pén., art. 222-27

e

Agressions sexuelles autres que le viol

5 ans d’emprisonnement.

75 000 € d’amende.

Agression

aggravée

C. pén., art. 222-28

1° Lorsqu’elle a entraîné une blessure ou une lésion ;

2° lorsqu’elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif,

ou par toute autre personne ayant autorité sur la victime ; 3° Lorsqu’elle

est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent

ses fonctions ; 4° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes

agissant en qualité d’auteur ou de complice ; 5° Lorsqu’elle est

commise avec usage ou menace d’une arme ; 6° Lorsque la victime a

été mise en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation, pour la

diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un

réseau de télécommunication.

7 ans d’emprisonnement.

100 000 € d’amende.




